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DEMANDE DE FINANCEMENT - MCCQ
REVITALISATION DE LA LANGUE WENDAT

Attendu que la langue fait partie intégrante de la culture et du
patrimoine de la Nation huronne-wendat, qu'elle contribue au
renforcement de son identité culturelle et qu'il est essentiel de
poursuivre les enseignements en vue d'en assurer sa sauvegarde,
sa transmission et sa revitalisation;

Attendu que le mandat du CDFM huron-wendat, secteur Culture,
Patrimoine et Langue, vise la sauvegarde, la transmission et la
diffusion de la culture et du patrimoine wendat;

Attendu que le dossier de la langue wendat relève de la direction
du CDFM huron-wendat;

Attendu que le ministère de la Culture et des Communications
du Québec, via le programme Aide aux projets, volet Langues
autochtones, a comme objectif de contribuer à la préservation, à
l'épanouissement et à la vitalité des langues autochtones au
Québec en réalisant des activités ou des produits qui en
favorisent l'apprentissage et l'usage;
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Attendu que le CDFM huron-wendat, secteur Culture et
Patrimoine, désire produire une demande d'aide financière au
montant de 20 000 $ dans le cadre de cet appel;

Attendu que le projet présenté contribue à la préservation et à la
revitalisation de la langue wendat;

Attendu que le projet présenté favorise l'accessibilité, la
visibilité et la diffusion de la langue wendat;

Attendu que madame Isabelle Therrien, directrice du CDFM
huron-wendat, est la mandataire du projet;

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial
Carlo Gros-Louis, appuyé par le Chef familial Stéphane B.
Picard, et résolu, que la directrice du CDFM huron-wendat,
Mme Isabelle Therrien, soit autorisée à déposer, pour et au nom
du Conseil de la Nation huronne-wendat, une demande d'aide
financière de 20 000 $ dans le cadre du programme Aide aux
projets du ministère de la Culture et des Communications du
Québec.
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